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Nations Unies

A/RES/58/174

Assemblée générale
Cinquante-huitième session
Point 117, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/58/508/Add.2)]

58/174. Droits de l’homme et terrorisme
L’Assemblée générale,
Guidée par la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits
de l’homme 1, la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des
Nations Unies 2 et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme 3,
Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des
Nations Unies 4, ainsi que la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le
terrorisme international 5,
Rappelant également la Déclaration et le Programme d’action de Vienne
adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme 6, dans
lesquels la Conférence a réaffirmé que les actes, méthodes et pratiques relevant du
terrorisme, sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, et leur lien,
dans certains pays, avec le trafic de drogues, visent à l’anéantissement des droits de
l’homme, des libertés fondamentales et de la démocratie, menacent l’intégrité
territoriale et la sécurité des États et déstabilisent des gouvernements légitimement
constitués, et que la communauté internationale doit prendre les mesures qui
s’imposent pour renforcer la coopération en vue d’empêcher et de combattre le
terrorisme,
Rappelant en outre la Déclaration du Millénaire qu’elle a adoptée 7,
Rappelant à cet égard que dans son rapport sur l’application de la Déclaration
du Millénaire, le Secrétaire général a indiqué que le terrorisme est lui-même une
violation des droits de l’homme et doit être combattu en tant que tel, mais que les
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1

Résolution 217 A (III).
Résolution 2625 (XXV), annexe.
3
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
4
Voir résolution 50/6.
5
Résolution 49/60, annexe.
6
A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III.
7
Voir résolution 55/2.
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